
Archives parlementaires

Adresse des administrateurs des Alpes Maritimes, qui félicitent la
Convention sur ses travaux et l'invitent à rester à son poste, lors de
la séance du 19 floréal an II (8 mai 1794)

Citer ce document / Cite this document :

Adresse des administrateurs des Alpes Maritimes, qui félicitent la Convention sur ses travaux et l'invitent à rester à son poste,

lors de la séance du 19 floréal an II (8 mai 1794). In: Tome XC - Du 14 floréal au 6 prairial An II (3 mai au 25 mai 1794) p. 146;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1972_num_90_1_26362_t1_0146_0000_11

Fichier pdf généré le 30/03/2022

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1972_num_90_1_26362_t1_0146_0000_11
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1972_num_90_1_26362_t1_0146_0000_11
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1972_num_90_1_26362_t1_0146_0000_11
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1972_num_90_1_26362_t1_0146_0000_11


Séance du 19 Floréal An H 

(Jeudi 8 Mai 1794) 

Présidence de CARNOT 

La séance est ouverte à onze heures du matin 
par la correspondance. 

1 

Un membre fait lecture de plusieurs adresses de félicitations à la Convention nationale sur 
ses importants travaux; toutes applaudissent 
à sa juste sévérité envers les conspirateurs 
qu’elle vient de faire juger : ces adresses sont 
envoyées par les sans-culottes de la commune 
de Feuquières, district de Grandvilliers, dépar¬ 
tement de l’Oise; par les administrateurs des 
Alpes-Maritimes; par la Société populaire de 
la commune d’Evron, département de la 
Mayenne; par la Société républicaine et mon¬ 
tagnarde de Vie, département des Hautes-Pyré¬ 
nées; par la commune de Mont-le-Vignoble, 
district de Toul, département de la Meurthe; 
par la Société montagnarde de la commune 
d’Ussel, chef-lieu du département de la Corrèze; 
par les administrateurs du district d’Amiens; 
par les administrateurs du département de la 
Lozère; enfin, par la Société populaire régé¬ 
nérée de Mirepoix. La Convention en décrète la mention hono¬ 
rable et l’insertion au bulletin (1). 

a 

[La comm. de Feuquières, à la Conv.; 16 flor. 
Il] (2). 

« Représentants du peuple, 
La nature toujours régulière dans ce qu’elle 

fait, n’a pas donné aux sans-culottes rustiques 
les talents de la littérature pour exprimer avec 
énergie leurs sentiments. 

Aussi, les vœux des vrais sans-culottes de 
cette commune, sont de vous féliciter de votre 
amour pour la patrie, de votre sagesse et de 
votre courage à désarmer les ennemis de vos 
lois, pour lesquelles ils sont et seront toujours 
prêts à sacrifier leur fortune, et verser leur sang. 
Restez à votre poste ! Leur salut vous y invite, 

(1) P.V., XXXV n, 50. B«", 19 flor., 20 flor. et 20 flor. (suppP); J. Fr., n° 593. (2) C 302, pl. 1096, p. 10. 

leur confiance est inébranlable car vous n’êtes 
pas des hommes, disent-ils, mais des dieux ! 
S. et F. » 
Dubert, Lecocq, Guérard, De La Dreux, Lie-

grois, Jolly, Bourdon, Gravet, Berquier, 
Granet, Denovelle, Jolly, Baudoin, Desprez, 
Louis François, Flamant. 

b 

[Le départ, des Alpes-Maritimes , à la Conv.; 
6 flor. II] (1). 

« Représentants du peuple, 
Ils ne sont plus ces hommes qui érigeant les 

vertus en crimes, et les crimes en vertus, vou¬ 
laient pervertir, corrompre la morale publique et renverser l’édifice sacré de la liberté. 

Vous avez purgé l’atmosphère de la Répu¬ 
blique des miasmes pestilentielles. 

Vous avez mis la vertu, la justice et la probité 
à l’ordre du jour, et sitôt le vice, la corruption 
et le crime ont disparu. 

Grâces vous soient rendues, Législateurs, res¬ 
tez à votre poste; vous avez acquis l’amour et 
la reconnaissance des français. » 

Vidal l’aîné, Audibert, Grivel, Lebé, Bergoin, 
Payany fils, Carloux, Esmenjaud. 

c 

[La Stê popul. d’Evron, à la Conv.; 12 flor. II] 
(2). 

« Représentants, 
La Société populaire de la commune d’Evron 

a vu avec effroi le précipice dans lequel la Con¬ 
vention nationale a été sur le point d’être en¬ 
gloutie par les manœuvres de scélérats qui, 
couverts du manteau du patriotisme méditaient 
dans leur cœur la perte de la liberté; elle a 
été pénétrée d’horreur en apprenant qu’ils vou¬ 
laient rétablir la royauté sur les cendres des 
patriotes mais en même temps, elle a été saisie 
d’admiration en voyant l’énergie que la Con¬ 
vention a déployée dans ces moments difficiles. 

Elle a applaudi au jugement de ces fameux 
coupables, les Danton, les Lacroix, les Hérault 

(1) C 302, pl. 1096, p. 11. (2) C 303, pl. 1110, p. 27. 
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